
2025/014
COMMUNE DE FLAMANVILLE

DOMAINE 1 : COMMANDE PUBLIQUE
? 25.D.014

DECISION DU MAIRE

OBJET : MARCHE PROGRAMME DE VOIRIES COMMUNALES
MARCHE 202401 AVENANT ? 2

NOUS, Maire de FLAMANVILLE

VU Ie Code General des Collectivites Temtoriales, article L2122-22,

VU Ie Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2194-1 et R. 2194-1

aR.2194-10,

VU la deliberation 23 .D.027 du 13 avril 2023 dormant delegation au Maire,

VU Ie marche 202401 concemant Ie programme de voiries communales 2024 attribue

pour les travaux a 1'entreprise COLAS-MESLIN,

VU la demande de complement et de retrait de travaux de la commune de Flamanville

justifiee par Ie devis n° 1633671 du 25/02/25 de 1'entreprise COLAS pour un montant
negatifde 5 608.70 € HT soit 6 730.44 € TTC,

CONSIDERANT la necessite de modifier Ie montant du marche initial pour Ie
complement et Ie retrait de travaux sur la part de la commune de Flamanville,

CONSIDERANT qu'il est done necessaire de conclure un avenant n° 2 en moins-value

sur la part de la commune de Flamanville pour 5 608.70 € HT soit 6 730.44 € TTC,

DECIDONS

1°, D'approuver et de signer 1'avenant n° 2 du marche de programme de voiries

communales 2024 sur la part de la commune de Flamanville.

2°, D'indiquer que Ie present avenant engendre une incidence fmanciere en moins-value.

Date

10/07/2024

24/10/2022

24/01/2025|

Marche initial

Avenant 1

Avenant 2

Objet

Travauxdevoiries

Suppression et complement

deTravaux

Complement et retrait de

travaux

TOTAL

Montant HT

84443.80

8 207.30

5 608.70

70 627.80 €

Montant TTC

101332.56

9 848.76

6 730.44

84 753.36 €

Fait a FLAMANVILLE Ie 04/03/2025
Ie Maire empeche, Franck BRISSET.

Ampliation de la presente decision sera transmise a :
M. Ie Sons Prefet de Cherboiirg, f
Mine la Tresoriere des Pieux, ^T "i
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